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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Covid-19 – Restrictions d’accès à l’Île d’Yeu 

 
 
Le préfet de la Vendée tient à apporter les précisions suivantes sur le maintien des restrictions 
d’accès à l’Île d’Yeu.  
 
Après consultation de l'autorité locale et des autorités sanitaires, l'accès à l'île d'Yeu reste interdit aux 
non résidents permanents. Cette interdiction sera réévaluée au plus tard à la fin du mois de mai en 
fonction de l'évolution de la situation sanitaire. 

La Roche-sur-Yon, le 09/05/2020 


